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REPUBLIQUE FRANCAISE 
AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 

 
Cour de cassation 
Chambre sociale 

18 septembre 2019 
 
Pourvoi n° 18-19.693 
 
LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE SOCIALE, a rendu l'arrêt suivant : 
 
Sur le moyen unique : 
 
Vu les articles 2044 et 2052 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue de la loi 
n° 2016-47 du 18 novembre 2016 ; 
 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que Mme I... a été engagée en qualité de conseillère artistique, 
puis d'administratrice de production, à compter du mois de décembre 2000 jusqu'au 31 juillet 
2013 aux termes de plusieurs contrats à durée déterminée d'usage par les sociétés DVD Prod, 
Formidooble et Endémol, cette dernière absorbant les deux premières ; que la société 
Endémolshine production a annoncé à la salariée que son dernier contrat prendrait fin le 31 
juillet 2013 ; que les parties ont conclu une transaction le 27 août 2013 ; que contestant la 
validité de la transaction, la salariée a saisi la juridiction prud'homale le 30 juin 2015 ; 
 
Attendu que pour annuler la transaction, l'arrêt retient que si le secteur de l'audiovisuel est 
mentionné dans l'article D. 1242-1 comme constituant l'un des secteurs d'activité pouvant 
permettre la conclusion de contrat à durée déterminée d'usage, l'analyse concrète du travail 
réalisé par la salariée fait apparaître que celle-ci a essentiellement effectué des tâches 
administratives comme le montrent les nombreux frais professionnels, qu'elle a participé 
exclusivement à la réalisation d'une émission quotidienne diffusée à compter d'avril 2001 de 
manière continue jusqu'à juillet 2013, ce qui démontre sa pérennité, qu'elle a travaillé avec 
une réelle régularité avec des durées en moyenne d'une quinzaine de jours en sorte que cet 
emploi ne pouvait dès lors être qualifié de temporaire, les contrats à durée déterminée 
successifs ayant pour objet de pourvoir durablement un emploi lié à l'activité normale et 
permanente de l'entreprise en sorte que la qualification de contrat à durée indéterminée qui 
liait les parties était manifeste et qu'au vu de la requalification encourue et de l'ancienneté de 
la salariée, il apparaît que la somme convenue correspondant à environ cinq mois de salaire 
apparaît dérisoire ; 
 
Attendu cependant que le juge ne peut, sans heurter l'autorité de la chose jugée attachée à la 
transaction, trancher le litige que cette dernière avait pour objet de clore en se livrant à un 
examen des éléments de fait et de preuve pour déterminer le bien-fondé d'une demande en 
requalification ; 
 
Qu'en statuant comme elle l'a fait, la cour d'appel a violé les textes susvisés ; 
 
PAR CES MOTIFS : 
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CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 22 mai 2018, entre les 
parties, par la cour d'appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état 
où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel 
de Paris, autrement composée ; 
 
Condamne Mme I... aux dépens ; 
 
Vu l'article 700 du code de procédure civile, rejette les demandes ; 
 
Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera 
transmis pour être transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt cassé ; 
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre sociale, et prononcé par le président en 
son audience publique du dix-huit septembre deux mille dix-neuf. 
 
 
 
 
 
 
 
 


